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Réunion 
des Facultés.

Fête inaugurale.

L’An mil huit cent quatre-vingt-sept, le vendredi vingt-neuf Octo
bre, à deux h eu res  de l’après-m idi, le Conseil Municipal de Lille 
dûm ent convoqué, s ’est réuni en séance  à l’Hôtel-de-Ville.

Présidence de M . G É R Y  L E G R A N D , M aire 

S e cré ta ire : M . D U F L O .

Présents :

M M . A l h a n t , B a g g i o , B u c q u e t , D e s u r m o n t , D r u e z , D u f l o , D u t i l l e u l , 

G a v e l l e , G r o n i e r - D a r r a g o n , H o u d e , G é r y  L e g r a n d , R i g a u t , R o c h a r t , 

T h é r y , V a i l l a n t , V i o l l e t t e , W e r t h e i m e r  et  W i l l a y .

Absents :

M M . B a s q u i n , B e r e , B i a n c h i , B o n d u e l , B o u c h é e , C a n n i s s i é , D a l b e r t a n s o n , 

L h o t t e , M a r t i n , P a r e n t - P a r e n t , P a s c a l , S c r i v e  e t  W e r q u i n  qui s ’e x c u se n t  

de ne p o u v o ir  assister à  la séance.

Le p rocès-verb al de la dernière séance  e s t  lu et adopté sans  
observation.

 :   .  »  »   -------------------------------

M .  le M a i r e  fait la com m unication  su ivante :

M e s s i e u r s ,

L a  réunion des Facultés, depuis si longtem ps en projet, vient d ’être résolue. 

D eu x  décrets, du 22 de ce m ois, transfèrent de D ou ai à L ille  les F acultés des L ettres, 

et de D ro it.



E n présence des m oyens d ’action  d éployés par les F acultés libres, la concen

tration  des forces universitaires revêtait un caractère d ’utilité publique. C ’est à ce 

point de vue que vous vous réjouirez, Messieurs, de la mesure prise p a rle  G ouverne

ment. V o u s vous applaudirez surtout, de l’avoir facilitée par vos engagem ents finan

ciers, affirmant ainsi une fois de plus que, devant les intérêts supérieurs de l ’enseigne

m ent, la V ille  de L ille  ne s inspire que de ses devoirs envers le pays.

L a  reunion des F acultés sera célébrée a L ille , le samedi 5 novem bre. M . le Minis

tre de l ’ Instruction publique présidera la cérém onie. V o u s voudrez lui donner, 

M essieurs, tou t 1 éclat que com porte cet événem ent, don t la place est m arquée dans 

les fastes de la Cite. N ous projetons d ’offrir au Ministre, au x  représentants de l ’en

seignement supérieur, au personnel des F acultés, un banquet auquel nous convierons 

les autorités locales, les M aires des chefs-lieux d ’Arrondissem ent et des principales 

villes de la région, et les chefs des universités libérales de la Belgique. U ne repré

sentation de gala  sera donnée au T h éâtre  à tous les membres du C orps enseignant 

appelés à L ille  pour cette solennité. L e  soir, l ’ H ôtel-d e-V ille , le T h éâtre, la Grand- 

garde, seront illumines. L e  lendemain une fête populaire sera organisée au Palais- 

R am eau. L es salles de reunion devron t être décorées, la voie publique pavoisée 

de mats jusqu a la Préfecture. Il faudra, de plus, renouveler les bannières de nos 

écoles, qui défileront devant le M inistre.

N ou s vous dem andons, M essieurs, de m ettre à notre disposition, pour cet effet, 

aine som m e de 12,500 f. sur le crédit ouvert pour l ’installation provisoire des F acultés.

M . le M a i r e . —  L e  Conseil a-t-il des observations à présenter ?

M . B a g g i o . Je suis convaincu que le crédit dem andé ne rencontrera aucune 

o b jection  de la part du Conseil ; je  suis égalem ent certain d ’être l ’interprète de 

tous mes collègues, en adressant a l ’A d m in istration  municipale des rem erciem ents 

pour l ’heureuse issue de la  question du transfert des Facultés à L ille .

M . le M a i r e . —  Je ferai observer au Conseil que ce n ’est pas une dem ande de 

créd it que l ’A dm inistration  lui adresse ; el!e propose un prélèvem ent sur une som m e 

mise à sa disposition, en prévision de l ’installation des 4 F acultés à L ille . Dans ces 

conditions je  ne doute pas que le Conseil, sans entrer dans plus de détails, s ’associe 

a 1 A dm in istration, en vue de donner à cette grande fête le plus d ’éclat possible. L e  

transfert des Facultés est la réalisation d ’un des desiderata émis depuis longtem ps 

par cette A ssem blée.

A  1 unanimité, le Conseil adopte les conclusions du rapport et félicite l ’A d m in is

tra tio n  des heureux résultats obtenus par son vigilant concours.
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Compte 
adm inistratif 

pour 1886 .
—  M e s s i e u r s ,

H osp ices. M. T h é r y  p r é se n te  e n su ite  le ra p p o rt c i-ap rès :

V o u s  avez en voyé à l ’exam en de la Com m ission des finances le com pte adm i

nistratif des H ospices civils de L ille  pour l ’exercice  1886.

L e  résultat de cet exercice  se présente com m e suit :

T o ta l  des recettes (y com pris l’excéd an t de l ’exercice 1885) F r . 2 .5 6 1 .1 6 9  30,

T o ta l des dépenses................................................................................................2 .5 2 5 .7 3 2  51

S o it  un excéd an t de recettes d e ................................................................  35 .436 79

Il convient d ’ajouter à cette som m e, les restes à recouvrer qui 

s’élèvent à ................................................................ .................................................  38.769 69

E n sem b le ..............................................................................................................  74.20 6 48

Par contre, il y  a lieu de retrancher : i° L e  reliquat du com pte 

courant de la fondation B a e s   30.874 63

2° L es restes à p a y e r   10.096 22

E n sem ble..............................................................................................................  40 .970  85

Il reste un excéd ant net d e .........................................................  F r. 33 - 235 63

N ou s croyo n s devoir faire rem arquer que le budget additionnel de 1886,

présentait un déficit d e .............................................................................  F r .  18 .8 71 96

L ’excéd ant de recettes du com pte adm inistratif de l ’exercice  1886, 

est d e ................................................................................................................................  33 -235 63

Ce qui, en réalité, fait une différence sur les prévisions de . 52 .10 7 59

L ’excéd an t définitif de 33,000 fr. aurait atteint 93,000 fr., si les H ospices 

n’avaient ju gé  à prop os d ’inscrire en dépenses, sur leurs ressources propres, une. 

som m e de 60,000 fr. pour droits de m utation du legs M ayer.

L e  Conseil m unicipal sera certainem ent heureux de constater cette situation, 

favorab le, qui fait honneur aux adm inistrateurs des H ospices.
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N o tre  exam en n a pas donné lieu à d ’autres observations et nous vous 

proposons, M essieurs, d ’approuver le com pte adm inistratif des H ospices pour 

l ’exercice 1886.

Les conclusions du rapport son t adoptées.

   «  ♦  .   -------------------------------

La parole est de nouveau donnée à M. T h é r y , qui s ’exprim e  
com m e suit :

M e s s i e u r s ,

L e  budget additionnel des H ospices que vous avez renvoyé à l ’exam en de la 

Com m ission des finances, dans vo tre  séance du 23 Septem bre dernier, se présente

com m e suit :

R ecettes s u p p lé m e n ta ir e s .......................................... 662.234 23

Dépenses de même n a t u r e .......................................... 6 6 1 .4 2 9 2 2

S o it  un excédant de recettes de , 805 01

L es recettes se com posent :

i°  de l ’excédant de recettes de l ’exercice 1 8 8 6 ...................................  35 .436 79

20 des restes à r e c o u v r e r .............................................................................  38.769 69

3° des dons et le g s ...........................................................................................  355.0 0 0 0 0

C ette som m e qui figurait au budget primitif, a été annulée faute 

d ’em ploi au com pte adm inistratif ; elle concerne la  succession M ayer 

don t la liquidation n’avait pu avoir lieu avant le 31 M ars, date de la

clôtu re de l ’exercice  1886.

4 0 des ventes d ’i m m e u b l e s .............................................................................. 220.000 »

Cette prévision esten  rap p ort avec lessom m es réalisées à ce jou r

5° d ’articles d ivers  13 .0 27 75

Hospices.

Budget 
additionnel 
pour Ì 8 8 1 .
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Loterie du Palais 
des Beaux-Arts.

Liquidation 
de compte.

L es dépenses com prennent :

i°  L es restes à p a y e r   10.096 02,

2° L es frais supplémentaires dans les établissements hospitaliers . 14 .4 9 7 »

30 L es constructions ou réparations des propriétés . . . .  94.70 0 »

4 0 le rem ploi des capitaux en achat de rente . . . . . .  183.000 »

5° L ’em ploi des dons et legs (y com pris 5 .180 pour droits et frais

de m utation 355.000 »

6° L es articles d iv e r s ....................................................................................  4 .1 3 6  20

D ans cette somme, nous relevons celle de 1.60 0  fr. affectée à l ’achat de lavab os 

pour l ’H ospice Stappaert, rue de la Barre ; cette som m e fait double em ploi, la 

dépense étant com prise dans le crédit supplémentaire de 41.000 fr. pour le transfère- 

ment de cet établissement.

Sous réserve de ces observations, nous avons l’honneur de vous proposer,. 

Messieurs, d ’approuver le budget additionnel des H ospices pour 1887.

-  414  -

Ces conclusions sont adoptées.

M. B o n ü u e l ,  Rapporteur, étant absent, M. D u f l o  donne lecture  
de son  travail, ainsi conçu :

M e s s i e u r s ,

V o tre  Com m ission des Finances, après avoir pris connaissance du rapport 

présenté par l’A dm in istration municipale, en vue d ’allouer une som m e de 6,000 fr. 

à M. T o f f a r t , Secrétaire-G énéral de la  M airie, pour les services exceptionnels qu’il 

a rendu dans l ’organisation de la loterie des B e a u x -A rts, qui a produit à la V ille  

près de 3 millions, est unanimement d ’avis qu ’il so it donné satisfaction à cette 

demande.



A  titre de secrétaire de la loterie, M.. T o f f a r t , dont on connaît l’intelligence et 

le tact, a rendu des services distingués à la V ille , la Com mission rte doute pas 

que le Conseil M unicipal ne s’associe au vote de l ’a llocation  ci-dessus.

¥

M . le M a i r e . —  L a  proposition, faite par l ’A dm inistration, a reçu l ’approba

tion unanime de la Com mission des Finances. Je prie le Conseil de vouloir bien 

l ’accueillir favorablem ent.

M . BAG G IO . —  L e  Conseil ne peut que reconnaître, avec la Com m ission des 

finances, les services particuliers rendus par M . T o f f a r t ,  lors de 1 organisation d e  

la L oterie  du I alais des B e a u x -A rts , loterie qui, d ailleurs, a donné d'excellents 

résultats.

M. le M a i r e . —  J ’ajouterai q u ’aucune augm entation d'appointem ent n’a été 

dem andée a cette epoque. E t  cependant vous n’ignorez pas que lorgan isatio n  de 

cette lo ten e  a ex igé  une som m e de travail considérable. L ’Adm inistration a confié 

la direction de cette im portante opération à  M . T o f f a r t , Secrétaire-G énéral. Il 

me paraîtjuste que le Conseil lui confirm e les tém oignages d ’estime qu ’il a déjà reçus 

(M arques d ’approbation).

La proposition de l’Administration m ise aux voix est adoptée à 
l ’unanimité.

M . D e s u r m o n t . —  Je demande la parole, non pas concernant la proposition 

de 1 A dm inistration, que je  viens, de voter avec tous mes collègues, mais au sujet de 

la construction du Palais des B e a u x -A rts. Je désirerais savoir si le produit de la 

loterie suffira pour l ’achèvement du Palais. J ’ai les travaux constam m ent sous 

les yeu x  e t  je  vous- dirai que je  ne suis pas sans inquiétude à cet égard.

M . G a v e l l e , adjoint. Il résulte d ’un travail fourni à l ’Adm inistration, dans 

ces derniers temps par les architectes, q u ’ils estiment avoir les ressources nécessaires 

pour mener à bien l'œ uvre com m encée. L es architectes nous ont donné l ’assurance 

qu ils, se m aintiendraient dans les crédits mis à leur disposition. Rien ne fait donc 

supposer que 1 achèvem ent des travaux donne lieu à des dépenses supplémentaires.

L  A dm inistration ne peut que transm ettre ces renseignements au Conseil.
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Palais 
des B eaux-A rts.
Question sur son 

achèvement.
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E n ce qui concerne l’exécution  des travau x, je ne partage pas l ’avis de M . 

D esurm ont. L e  Conseil a pu se rendre com pte par lui-m ême de l’activité avec 

laquelle ils ont été menés, surtout depuis quelque temps. C ’est tellem ent vrai, que 

l ’on procédera, à b re f délai, à la couverture des bâtim ents. Je crois qu ’aucun 

reproche ne saurait être adressé de ce chef aux architectes, ni à l ’entrepreneur.

M . D e s u r m o n t . — V o u s ne nous donnez pas la certitude que les crédits ne 

seront pas dépassés.

M . G a v e l l e , A d jo in t. —  V ou lez-vou s que l ’A dm inistration dise : N ou s garan

tissons de nos deniers que les crédits ne seront pas dépassés ? Ce n’est pas ce que 

vous demandez, je  suppose! V o u s dem andez des renseignements, nous vous en 

donnons, nous avons pris la précaution de demander aux architectes un travail 

spécial de révision du devis, à la suite duquel nous leur avons im posé certaines 

m odifications nécessaires pour rester dans les crédits.

L es architectes ont pris l’engagem ent de n’en pas so rtir ... que pourrions-nous 

vous dire de plus ?

M. D e s u r m o n t . —  M . le M a i r e  a annoncé dans la dernière séance l’inaugura

tion  prochaine du Palais des B e a u x -A rts. Je ne vois pas que cette inauguration 

puisse avoir lieu dans un délai rapproché. T elle  est la raison pour laquelle j ’ai pris la 

parole. D e plus, je vous prierai de songer aux habitants de la rue N ico la s-  

L eb lan c, d on t une des issues est barrée.

M . le M a i r e . —  L ’accès de la place d e là  R épublique sera libre de ce côté très 

prochainem ent.

M . D e s u r m o n t . —  Je com prends très bien que de tels travau x  ne puissent se 

faire sans que le chantier soit clôturé.

M . le M a i r e . —  Dans quelques mois, il sera procédé à la couverture des par

ties latérales. Pendant l ’exécution  de ce travail, la façade principale s’achèvera. L e  

chôm age des canaux n’a pas permis d ’aller plus vite. L es architectes peuvent se 

trom per, mais nous avons la promesse très form elle que l ’inauguration des grandes 

nefs du Palais des B eaux-A rts, sc fera avant l ’expiration  du m andat du Conseil. Il 

n’était que trop juste que les Conseillers, qui ont contribué à la construction de ce 

Palais, assistassent à son inauguration.
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M . D e s u r m o n t . —  E n  ce qui me concerne, que cette inauguration ait lieu dans 

3 m ois ou dans 6 m ois, c ’est la même chose. Je rem ercie l ’A dm inistration  des ren

seignem ents qu ’elle a bien voulu  me donner.

M .  l e  M a i r e  f a i t  l ’ e x p o s é  s u i v a n t  :

M e s s i e u r s ,

L ’émission de l ’em prunt de 2,500.000 fr. que vous avez autorisé par vos délibé

rations, aura lieu les 3 et 4 novem bre prochain. L es frais de com m ission, publicité, 

im pressions de la i re émission, faite en 1884, se sont élevés à 73,250 fr. 08 c. N ous 

avons estimé à 23.000 fr. les dépenses de l’opération en cours.

N ous vous prions, M essieurs, d ’ouvrir un crédit de pareille som m e, qui sera pré

levé sur le com pte de l ’em prunt de 24.000.000.

L e  C o n s e i l  a d o p t e .

M . le M a i r e  fait connaître que suivant testament o lographe du 26 o cto b re  1881, 

M . G ustave-A lbin-Joseph MOURCOU, décédé le 12 mai 1887, a légué à la  fabrique 

de l ’Église d e là  M adeleine, une som m e de 3.000 francs à charge de services religieux.

P ar délibération du 3 juillet 1887, le Conseil de fabrique de cette église demande 

l ’autorisation  d ’accepter cette libéralité.

L ’A dm inistration est d ’avis qu ’il soit donné un avis favorab le à l ’exécution  de 

cette délibération.

E m prunt 
de 24 millions
(2 e émission). 

Frais d ’émission.

Eglise 
de la Madeleine.

Fondation 
par M. Mourcou.

Renvoi à la C om m ission  des Finances.
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Ecoles
primaires.

Adjudication  
des fournitures 

classiques.

M .  l e  M a i r e  c o n t i n u e  e n  c e s  t e r m e s .

M essie u r s ,

N ous avons dressé les cahiers des charges et bordereaux de p rix  pour la  mise 

en adjudication des fournitures classiques, telles que papiers, plumes, encre, crayo n s 

etc., nécessaires aux  É co les M unicipales pendant les années 1888, 1889 et 1890.

N ous vous les soum ettons en vous proposan t de les adopter.

L e  C o n s e i l , 

R e n v o i e  l ’ e x a m e n  d e  c e t t e  a f f a i r e  à  l a  C om m ission  d e  l’In stru c 
t i o n  p u b l i q u e .

La s é a n c e  e s t  l e v é e .
CERTIFIÉ :

Le M aire de Lille, 

GERY LE GRAND

34089 — 30» L I L L E ,  L E  B IG O T  FR ER ES.


